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L'obligation peut être exprimée à travers certains verbes comme : "devoir", 
"falloir", certaines expressions comme : "Il est obligatoire de...", "il est 
indispensable de...", le mode impératif (voir leçon présédente). Le verbe 
"Pouvoir" mentionné avec une certaine fermeté devient plus qu'une possibilité 
et s'apparente à une obligation. (Vous pouvez faire moins de bruit, s'il vous 
plaît !) 

On peut utiliser "c'est indispensable..." comme "il est indispensable..." qui 
exprime la même chose sur un plan général. 

DEVOIR POUVOIR FALLOIR 

Je dois 
Tu dois 

Il/elle/on doit 
Nous devons 
Vous devez 

Ils/elles doivent 

Je peux 
Tu peux 

Il/elle/on peut 
Nous pouvons 
Vous pouvez 

Ils/elles peuvent 

Il faut 

(une seule forme 
impersonnelle) 

   

Complétez les espaces du texte suivant par une expression 
d'obligation : 

Pour aller en France, il f................... d'abord réserver un billet d'avion. Le 
visa n'est plus o................... mais vous d................... avoir un passeport 
d'une validité supérieure à 6 mois. Il est i................... d'avoir certaines 
notions de français où même d'anglais. C'est o................... de respecter la loi 
française comme le code de la route par exemple. Pour louer une voiture, On 
d................... avoir un permis de conduire international. Une fois en France, 
nous ne d................... pas oublier que les gens travaillent et qu'ils ne sont 
pas toujours patients ! 

 


